
Saint-Pierre, le vendredi 22 juin 2018 
 
 

A tous les parents d’élèves du collège LES TAMARINS 
 
Cher(e)s parents,  

Le Conseil d'administration du collège les Tamarins, réuni le 18 juin 2018, a voté les 
modifications suivantes dans le règlement intérieur du collège à partir de la rentrée 2018. 

Chapitre 2 § 1)B) Ouverture de l'établissement: Rajout de la mention:  

 « La réception des parents par la Vie Scolaire est fermée de 12h00 à 13h00 et après 16h30 » 

Chapitre 2 § 4)B) EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE: Modifications  suivantes: 

.......... « Pour des raisons d'hygiène et de sécurité, la tenue d'EPS est exigée à 
chaque séance (définie par l'enseignant selon le type d'activité). Dans tous les cas, 

pour les séances d’EPS, les élèves devront avoir un tee-shirt bleu à l’effigie du collège vendu par l’AS du 

collège ou un tee-shirt bleu uni acheté par leurs soins. » ....... 

Chapitre 3 VIE DE L’ELEVE DANS L’ETABLISSEMENT  §1) TENUE ET COMPORTEMENT: modifications suivantes : 

........« Le collège étant un lieu de travail, tous les élèves se doivent de porter une tenue propre, décente et 
appropriée. Tous les élèves sont tenus de porter un tee-shirt ou un polo uni (sans marque) de couleur  GRISE ou 
BLEU MARINE dans l’enceinte de l’établissement, sauf pour l’EPS (voir Chapitre 2§ 4-B) »……. 

A noter : Vous pouvez trouver ces vêtements dans les magasins en ville ou dans les magasins de sport pour un 
premier prix de 2,99€. 

Les motivations de ces changements sont : 

Pour la tenue d'EPS: Question d'hygiène, de sécurité et objectif de développer un sentiment d'identité et 
d'appartenance à la communauté scolaire chez les élèves. 

Pour la tenue identique des élèves: Développer un sentiment d'identité et d'appartenance à la communauté 
scolaire, mettre les élèves dans une disposition de travail dès le début de la journée (la tenue que l'on porte induit la 
tenue que l'on a), améliorer ainsi le climat scolaire. 

Sachant pouvoir compter sur votre compréhension, je vous remercie de bien vouloir veiller à l'application de 
ces  nouvelles règles dès le premier jour de la rentrée 2018.  

Le principal 

P. FORESTIER 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Coupon à retourner au collège au plus tard le mercredi 11 juillet 2018. 
 
Je soussigné(e)……………………………………………………………………………………………………..…… responsable de l’élève 
…………………………………………….................................. classe année 2017-2018 :…………………... atteste avoir pris 
connaissance des modifications du règlement intérieur du collège LES TAMARINS pour la rentrée 2018. 
 
Date………………………………………………  Signature :  
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